Nettoyage gaines d'aération

Par goofyto8, le 21/01/2016 a 17:31

bonjour,rnLe nettoyage des gaines (ou conduits) d'aération des piéces d'un logement donné
en location, est-il € payer par le bailleur ou a la charge du locataire (s'il demande ces travaux)
? rnrnmerci.

Par morobar, le 21/01/2016 a 19:10

Bonsoir,rnSelon le Décret n°87-713 du 26 aolt 1987 , c'est a charge du locataire.
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